
mission et un certificat détaillé des honoraires, frais et
dépens encourus (dans le cas où des frais seront accordés)
au bureau du greffier de la cour de comté à Toronto, ou á
bui-eau du greffier de la couronne et des plaids dans la cotir
du banc de la Reine, ou au bureau du greffier de la couronne 5
et des plaids dans la cour des plaids communs à Toronto,
ou au bureau du greffier de -la couronne à Toronto,
selon que la somme adjugée, tel que finaleinent réglé
par la sentence, peut tomber sous la juridiction des
dites cours respectives, pour être déposées et enregis- 10
trées dans la dite cour ; et après que le dit secrétaire, ou
un témoin compétent, aura déclaré sous sermeit devant le
greffier, que les signatures à la dite sentence sont bien
celles des arbitres ou desmembres de la chambre de révision
ou des deux; selon le cas, et que le montant des frais, (s'il en 15
est accordé) est correct, la ou les dites sentences, affidavit et
certificat seront déposés et enregistrés dains la cour, et la
sentence des dits arbitres, si elle n'est pas revisée, ou la
sentence de la chambre de révision une fois rendue, respec-
tivement, seront là-dessus prises et considérées à toutes fins 20
et intentions quelconques comme ayant et auront respective-
ment la même force et le même effet qu'un jugement léga-
lement rendu en la cause par la cour supérieure ou de
comté, et sera un jugement final et définitif; et ce jugement
de même que la sentence sur laquelle il est rendu, ne pourra 25
être discuté, modifié; amendé, infirmé ou évoqué par aucune
procédure quelconque, et nul bref de certiorari ne pourra
émaner dans le cas de telle sentence ou jugement pour
quelque cause que ce soit ; pourvu toujours, qu'après que la
sentence aura été déposée, et avant qu'elle n'ait force et 30
effet ou qu'elle ne soit exécutoire comme un.jugement, une
règle ou avis de motion sefa en premier lieu obtenu,
enjoignant à la partie contre laquelle la sentence doit être
exécutée de déclarer pourquoi elle n'aurait pas l'effet d'ân
jugement le la cour, et les procédures à la suite de tel avis 35
ou règle seront sommaires, et pourront être commencées et
poursuivies. devant un juge en chambre ou en cour, et telle
sènteice aura l'effet d'un jugement de la cour à moins qu'il
ne soit établi que les arbitres ont manifestement excédé leurs
pouvoirs ou qu'il y a en fraude ou collusion de leur part ou 40
de la part de la chambre de révision, ou dë la part de qùel-
ge'uh 'd'entre eux.

18. A l'eXpi';tion de quinze jours après le jour du rapport
de la règle ìo avis, s'il n'est pas. montré cause, ou après-
'expirtiô de quinze jours à compter du jugement rendu 45

sui la règle ou ais-uli bref d'ex6cùtion émauera et pôurià
émaner de la dite cour pour faire exécuiter la sentence, et-
percevoir la somme adjugée, avec les frais et dépens tels
que certifiés par le secrétaire, en la même manière et
moyennant les mêmes honoraires que .ceux exigibles en 50
loi dans telle cour ; et toutes les procédures ultérieures, de
quelque -egpèce qu'elles puissent être, à l'égard de la sentence,
du jugement et de l'exécutioin, auront .liei commè elles
peuvent aujourd'hui àvoir lieu à la suite d'un jugement
rendu dans telle cour. 55


